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Annexe : Bilan de la concertation 
 
 
 
 
 
I – Le déroulement de la concertation 
 
Par délibération n°2011/0075 en date du 11 février 2011, le Conseil de Communauté a décidé 
d’ouvrir à la concertation le programme des équipements publics d'infrastructure du 
Programme d'Aménagement d'Ensemble de l’écoquartier du Pontet, à Pessac. 
 
Conformément à cette délibération, un dossier et un registre destinés à recueillir l’avis du 
public ont été déposés à la mairie de Pessac et à la Communauté Urbaine de Bordeaux. Le 
même dossier a été mis en ligne sur le site Internet de la CUB (participation.lacub.fr). 
 
En outre, afin de mener à bien cette concertation, plusieurs réunions ont été organisées de 
2011 à 2014 associant les habitants, les riverains et les usagers pendant toute la durée de 
l’élaboration du projet d'espace public. Le but de ces rencontres était non seulement de 
présenter l’ensemble des réflexions menées sur le projet d'aménagement des équipements 
publics en lien avec les partenaires mais également d’informer les pessacais et de recueillir 
leur avis sur les propositions d'aménagement.  
 
Dans cette optique, la concertation a été menée au travers des réunions suivantes : 
 
- Le 6 décembre 2012, un groupe de travail s’est tenu afin de présenter les études 

préliminaires d'aménagement de la place autour de la station tramway Camponac 
Médiathèque et du cheminement doux le long du ruisseau Lartigon, 

 
- Le 2 juillet 2014, une deuxième réunion publique a permis à la Ville et à la CUB de 

présenter le projet d'espace public autour de la station Camponac Médiathèque sur la base 
d'un plan et d'une étude en cours de réalisation, 

 
 
Les dossiers de concertation disponibles sur le site internet de la Communauté Urbaine et 
auprès des registres des Collectivités étaient composés des documents suivants : 
 

 Notice explicative 
 
 Plan de situation du PAE écoquartier du Pontet 
 
 Plan des équipements publics sous maîtrise d'ouvrage communautaire 
 
 Délibération communautaire n° 2010/0051 en date du 19 février 2010 : Instauration du 

Programme d'Aménagement d'Ensemble (PAE) écoquartier du Pontet, à Pessac 
 
 Annexe à la délibération  communautaire n° 2010/0051 
 
 Délibération CUB n° 2011/0075 en date du 11 février 2011 : Déclaration sans objet de 

la concertation ouverte le 26 septembre 1997 et Ouverture de la concertation relative 
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aux équipements publics d'infrastructure du Programme d'Aménagement d'Ensemble 
de l'écoquartier du Pontet, à Pessac 
 

 Délibération n°10-470 de la Ville de Pessac en date du 10 novembre 2010 : 
Déclaration de la concertation ouverte par délibération communale n°97-185 sans 
objet et ouverture d'une nouvelle concertation relative aux équipements publics du 
PAE écoquartier du Pontet, à Pessac 

 
 Comptes-rendus des réunions de travail relatives aux réflexions sur le secteur du 

Pontet : 
 

• Réunion du 21 octobre 1997 
• Rencontre avec la fédération des syndicats de quartier du 3 mars 1999 
• Réunion de concertation du 25 mars 2003 
• Réunion avec le syndicat de quartier de Sardine du 21 mai 2003 
• Groupe de travail du 27 mai 2003 
• Groupe de travail du 15 septembre 2003 
• Réunion du 31 mars 2004 
• Réunion du 20 avril 2004 
• Commission extra municipale du 30 juin 2004 
• Réunion du 7 juillet 2004 
• Groupe de travail du 20 octobre 2004 
• Groupe de travail du 6 décembre 2005 
• Groupe de travail du 24 novembre 2008 
• Groupe de travail du 7 septembre 2009 
• Groupe de travail du 16 novembre 2009 

 
 Liste des contributions des précédentes concertations 
 
 Réunion du 6 décembre 2012 : présentation et compte-rendu (versé en cours de 

concertation) 
 
 Réunion publique du 2 juillet 2014 : présentation et compte-rendu (versé en cours de 

concertation) 
 

 Délibération CUB n° 2013/0830 en date du 15 novembre 2013 : Modification du 
Programme d’Aménagement d’Ensemble Ecoquartier le Pontet, à Pessac (versé en 
cours de concertation) 

 
 

La clôture de la concertation fixée au 8 septembre 2014 a été annoncée par voie de presse le 
25 juillet 2014 dans deux journaux (Sud-Ouest et Le Courrier Farançais). 
 
 
 
 
 
 
 

http://participation.lacub.fr/IMG/pdf/Pessac_Ecoquartier_Pontet/Comptes_rendus_dernieres_reunions_travail/CR_rp_ZAD_Pontet_21-10-1997.pdf
http://participation.lacub.fr/IMG/pdf/Pessac_Ecoquartier_Pontet/Comptes_rendus_dernieres_reunions_travail/CR_renc_syndics_quartier_03-03-1999.pdf
http://participation.lacub.fr/IMG/pdf/Pessac_Ecoquartier_Pontet/Comptes_rendus_dernieres_reunions_travail/CR_Concert_Amenagement_25-03-2003.pdf
http://participation.lacub.fr/IMG/pdf/Pessac_Ecoquartier_Pontet/Comptes_rendus_dernieres_reunions_travail/CR_Syndic_quart_Sardine_21-05-2003.pdf
http://participation.lacub.fr/IMG/pdf/Pessac_Ecoquartier_Pontet/Comptes_rendus_dernieres_reunions_travail/CR_Scenario_Amenagement_27-05-2003.pdf
http://participation.lacub.fr/IMG/pdf/Pessac_Ecoquartier_Pontet/Comptes_rendus_dernieres_reunions_travail/CR_GT_15-09-2003.pdf
http://participation.lacub.fr/IMG/pdf/Pessac_Ecoquartier_Pontet/Comptes_rendus_dernieres_reunions_travail/CR_Shem_StadeJ.C._31-03-2004.pdf
http://participation.lacub.fr/IMG/pdf/Pessac_Ecoquartier_Pontet/Comptes_rendus_dernieres_reunions_travail/CR_Shem_StadeJ.C._20-04-2004.pdf
http://participation.lacub.fr/IMG/pdf/Pessac_Ecoquartier_Pontet/Comptes_rendus_dernieres_reunions_travail/CR_Com_extra_municipale_30-06-2004.pdf
http://participation.lacub.fr/IMG/pdf/Pessac_Ecoquartier_Pontet/Comptes_rendus_dernieres_reunions_travail/CR_Shem_StadeJ.C._07-07-2004.pdf
http://participation.lacub.fr/IMG/pdf/Pessac_Ecoquartier_Pontet/Comptes_rendus_dernieres_reunions_travail/CR_GT_20-10-2004.pdf
http://participation.lacub.fr/IMG/pdf/Pessac_Ecoquartier_Pontet/Comptes_rendus_dernieres_reunions_travail/CR_GT_06-12-2005.pdf
http://participation.lacub.fr/IMG/pdf/Pessac_Ecoquartier_Pontet/Comptes_rendus_dernieres_reunions_travail/CR_GT_24-11-2008.pdf
http://participation.lacub.fr/IMG/pdf/Pessac_Ecoquartier_Pontet/Comptes_rendus_dernieres_reunions_travail/CR_GT_07-09-2009.pdf
http://participation.lacub.fr/IMG/pdf/Pessac_Ecoquartier_Pontet/Comptes_rendus_dernieres_reunions_travail/CR_GT_16-11-2009.pdf
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II – Les contributions des habitants 
 
 II-1- Contributions issues du site internet et des registres communautaire et communal 
 
Deux des trois commentaires consignées dans l’espace dédié sur le site Internet de la CUB 
traitent du programme immobilier « éco-quartier de l’Artigon » et non de l'objet de la 
concertation relative aux équipements publics du PAE. 
 
Il est porté un jugement sur l'architecture de ce programme et son impact sur le cadre de vie 
du quartier. En outre, est évoqué le manque de concertation relative à ces constructions. Bien 
que ne présentant pas une obligation réglementaire, celle-ci a été menée parallèlement à la 
présente concertation par la Ville de Pessac. 
 
Un troisième commentaire évoque les craintes quant au stationnement des véhicules dans les 
rues à proximité. Le ratio d’une place et demie par logement est jugé insuffisant. 
 
Sur le registre communautaire, aucune observation n’a été formulée. 

 
Sur le registre communal, les thématiques suivantes ont été abordées par les contributeurs : 

 « la place des voitures dans ce quartier en pleine densification » 
− Il est craint un manque de places de stationnement à l'intérieur des îlots privés et un 

rabattement sur les rues à proximité, non dimensionnées pour accueillir un report de 
véhicules stationnés. Le flux des voitures lié à l’arrivée des nouveaux habitants dans le 
programme éco-quartier de l’Artigon est également remis en question, la rue 
Montesquieu étant jugée trop étroite pour celui-ci. 

 
 « la continuités des pistes cyclables » 

− Le souhait de compléter les pistes cyclables (il est fait mention de celle longeant 
l'avenue Wiehn, qui se situe hors champ de la concertation) et d'assurer des 
équipements sécurisés pour les cyclistes est exprimé.  

 
 
 
 
  II-2- Contributions issues des réunions publiques 
 
Lors des réunions publiques, les contributions des participants relatives à la réalisation des 
equipements publics du PAE, et principalement de la place d'accompagnement de la station 
tramway Camponac Médiathèque et du cheminement doux le long du ruisseau Lartigon, ont 
porté sur les sujets ci-après. D'une manière générale, des éléments de réponse ont pu être 
apportés en séance, les compte-rendus complets des réunions publiques sont annexés au 
présent bilan. 
 
 « les usages des espaces publics » 

− Il est précisé que plusieurs bancs seraient nécessaires sur les espaces publics autour du 
Lartigon et de la station Camponac Médiathèque. Il est demandé si un espace de jeux 
d’enfants est prévu sur la place. 

− Il est également proposé que des panneaux de sensibilisation sur le milieu naturel 
soient également mis en place. Il est demandé des précisions sur la façon dont seront 
éclairés ces espaces. L’attention est également attirée sur la lisibilité des itinéraires. 
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− Il est demandé si l’implantation de toilettes publiques est prévue 
− Enfin, l'idée de configurer l'aire de retournement en terrain de boule est exprimée. 

 
 « le dimensionnement des espaces » 

− la largeur de 2 mètres pour le cheminement doux semble faible pour les usagers. 
 
  « l'aménagement de l'espace public autour de la station tramway Camponac 

Médiathèque » 
− La localisation précise de la borne collecte verre sur la place n'est pas jugée tout à fait 

pertinente. 
 
 « les conditions de stationnement et de circulation dans le quartier » 

− Il est craint que les nouveaux habitants de l’éco-quartier de l’Artigon se garent sur les 
trottoirs ou que le stationnement se reporte dans les rues avoisinantes. 

− Les riverains s'inquiètent de la circulation dans les rues du quartier. Certains sont 
favorables au passage en sens unique de certaines rues, d'autres contre. Dans la 
continuité de cette discussion, il est demandé quels aménagements étaient prévus pour 
la rue Montesquieu. 

 
  « l’adéquation entre le projet et les équipements publics » 

− Les collectivités sont interrogées sur les conséquences de l’apport de population sur 
les capacités d’accueil des équipements publics, et en particulier les écoles. 

 
 
 
 
 
Les remarques relatives au déroulement et à la forme de la concertation ainsi que celles ne 
concernant pas l'objet de la concertation n’ont pas été reprises dans ce bilan. 
 
Cependant, concernant certaines remarques liées à la toponymie, et bien qu’elles sortent du 
champ de la présente concertation, il est précisé ici que le ruisseau est bien appelé « le 
Lartigon ». L’opération immobilière, réalisée par un promoteur privée de part et d’autre du 
ruisseau est quant à elle commercialisée sous le nom « éco-quartier de l’Artigon ». 
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III – Les réponses apportées au travers des projets d’espaces publics 
 
 
L’aménagement des espaces publics est en partie liée à l’avancement de la réalisation des îlots 
constructibles du Programme d’Aménagement d’Ensemble, et notamment la réalisation du 
programme immobilier de l’éco-quartier de l’Artigon.  
L’objectif est de réaliser sur l’espace public d’accompagnement de la station Camponac-
Médiathèque ainsi que sur le cheminement doux le long du Lartigon un espace public 
connecté aux îlots privés et répondant aux fonctionnalités et usages attendus sur ce site, à 
proximité immédiate du tramway et à deux pas du centre ville et de nombreux équipements 
municipaux. 
Dans cet esprit, la concertation a permis, en parallèle des réflexions sur le programme 
immobilier, de prendre en compte les contributions des riverains et habitants de la commune. 
                                                                                                                                                                                         
Celles-ci ont ainsi été intégrées aux réflexions tout au long de la définition du projet d’espace 
public autour de la station Camponac-Médiathèque. Il est précisé ci-après l’attention 
particulière portée par les différents acteurs du projet au traitement des différentes 
thématiques abordées. 
 
 

« La valorisation et la prise en compte du milieu naturel en réponse aux enjeux 
environnementaux » 

  
A valider par la ville : Sur le cheminement doux le long du Lartigon, un platelage surélevé 
sera réalisé pour la préservation de la flore et de la faune de la zone humide. Plusieurs bancs 
seront installés et l’éclairage sera mis en œuvre par balisage du platelage grâce à des diodes 
afin de ne pas déranger le milieu naturel. 
Enfin, concernant la sensibilisation du public à ce milieu, il est proposé la mise en place de 
totems ou de cahiers de bois, de la même manière que sur les parcs éco-labellisés de la 
commune. 
 
 

« Les réponses aux problématiques liées à la circulation et au stationnement » 
 
Concernant la largeur de 2 mètres proposée  pour le cheminement doux et qui semble paraître 
faible pour certains usagers, il est précisé que cette emprise permet de répondre à la fois à la 
desserte douce mais également aux contraintes environnementales du site. En outre, pour les 
cyclistes, une continuité sur l’avenue Chaumet est assurée en parallèle de cet itinéraire. Enfin, 
il est précisé que les liaisons cyclables seront maintenues, même lors du marché Bourrec le 
dimanche. 
 
A propos du stationnement sur les trottoirs et les répercussions éventuelles des programmes 
immobiliers sur les rues avoisinantes, il est précisé qu’il est prévu environ 293 places pour 
environ 209 logements, réalisés sur les îlots privés de part et d’autre de l’espace public 
d’accompagnement du tramway. 
Il est également rappelé qu’un des objectifs de l’éco-quartier du Pontet est de favoriser les 
déplacements doux et l’usage des transports en commun. Etant donné la localisation du 
programme immobilier, à proximité immédiate de la station tramway, il a donc été décidé de 
réaliser un espace public dédié aux piétons et cyclistes, sans stationnement public 
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supplémentaire. En outre, un parc-relais (Bougnard) et un parking souterrain sont disponibles, 
tous deux distant d’un seul arrêt de la station Camponac-Médiathèque. 
 
Quant à la circulation dans les rues du quartier, l’impact sur les flux ne pourra être analysée 
qu’une fois les îlots livrés. Il est donc proposé de mener une réflexion à l’échelle du quartier 
lorsque les futurs habitants auront engagé leurs habitudes de déplacement, difficilement 
prévisibles à ce jour. 
 
 

« Les réponses aux fonctionnalités de l’espace public » 
 
Une borne enterrée dédiée à la collecte du verre est positionnée sur la place 
d’accompagnement de la station camponac-Médiathèque. La localisation exacte de cette 
borne, remise en question par certains contributeurs, a été étudiée et déplacée un peu plus au 
centre de la place, tenant compte des contraintes techniques du site liées aux réseaux et au 
tramway. 
 
Concernant le positionnement éventuel d’une aire de jeux pour enfants, il est précisé que le 
projet ne le prévoit pas, un espace de jeux pour enfants ayant déjà été rénové à proximité du 
Parc Razon. 
 
Il n’est pas prévu l’implantation de toilettes publiques sur ce secteur, cependant la Ville de 
Pessac reste vigilante sur cette question au regard de certaines incivilités. 
 

« Les réponses aux besoins en terme d’équipements publics de superstructure » 
 
Enfin, il est précisé que l’échelonnement des livraisons des différents îlots sur le secteur 
permet d’éviter un accroissement des effectifs des écoles de manière démesurée, les écoles 
avoisinantes ayant en outre une capacité d’absorption de nouveaux arrivants. Cela-dit, la 
commune reste vigilante sur cet aspect des conséquences de l’apport de population sur les 
équipements publics. 
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IV – La contribution de la concertation à l’élaboration du projet urbain 
 
La concertation a permis, à partir des esquisses proposées par l’architecte coordonateur du 
PAE, d’ouvrir au débat des thématiques constitutives du projet d’espace public autour de 
l’éco-quartier de l’Artigon. Les contributions ont permis d’alimenter le travail des maîtrises 
d’œuvre en charge de concevoir les espaces publics sur le secteur. 
 
La prise en compte de l’environnement, du confort des futurs usagers, des conditions de 
stationnement et de circulation dans le quartier, tous modes de déplacement confondus  sont 
autant de sujets évoqués lors de la concertation qui ont permis au projet d’espaces publics de 
s’enrichir et de s’actualiser au regard des usages futurs. 
 
Au travers des réunions, les points de vue des participants ont pu être exprimés, parfois même 
confrontés, révélant des visions du quartier différentes. Ces temps d’échanges ont permis aux 
collectivités, à l’architecte coordonateur du PAE et aux équipes de maîtrise d’œuvre de faire 
évoluer le projet de façon à prendre en compte les remarques des habitants et à répondre au 
mieux aux besoins des futurs usagers. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pièces jointes : 
 
 Contributions issues du site Internet  http://participation.lacub.fr/  
 Observations portées aux registres de concertation déposés à la Ville de Pessac (pour 

mémoire : le registre déposé à la Communauté Urbaine de Bordeaux ne présentait aucune 
observation) 

 Compte-Rendus des réunions publiques 
 
 

http://participation.lacub.fr/
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Contributions extraites du site 
http://www.participation.lacub.fr/concertation/projets-
locaux/pessac-pontet/voir-les-avis : 
 
 
> PESSAC – PAE Le Pontet – Concertation relative aux 
équipements publics d'infrastructure sous maîtrise d'ouvrage 
communautaire 
 
Concertation 
extrait du site au 9 septembre 2014 
 
 
Ecoquartier du Lartigon en béton et résine tressée 
10/05/2011 - 23h48 
par Pierre et Vanessa CONRI 
 
Aprés avoir consulté les plans à la mairie, quelle déception !!! 
 
Du R+4, des cubes marron en béton avec pseudo-facades végétales, une catastrophe architecturale 
et encore un caprice d’architecte..Tout cela va très mal vieillir... 
 
Vivant dans le quartier de Sardine, je ne peux que déplorer l’absence totale de concertation de la 
mairie et de la CUB dans ce grand projet urbain, qui s’apprête à défigurer notre cadre de vie. 
 
Je m’interroge sur mon départ prochain de cette ville... 
 
Cordialement. 

 

 

Une réaction à : Ecoquartier du Lartigon en béton et résine tressée 
14/05/2011 - 16h54 
par poulou33 
 
entièrement d’accord avec vous,soyons vigilant a Canéjan la CUB toc a notre porte méfiance de 
leurs propres projets d’ urbanisme mais sur cela rien ne filtre !!! 
 
si construction massive je fuis ma commune comme vous ! 

 
 

Une réaction à : ECOQUARTIER DU LARTIGON & PROGRAMME D’AMENAGEMENT 
D’ENSEMBLE 
08/ 09/ 2014 - 16h48  
par LAFON Françoise 

LE COMITE DE QUARTIER DE SARDINE ; le quartier Sardine dans lequel est inséré le Pontet 
qui ne fait nullement partie de cet espace mais nous sommes respectueux de notre environnement. 

http://participation.lacub.fr/concertation/projets-locaux/begles-zac-quartier-mairie/avis
http://participation.lacub.fr/concertation/projets-locaux/begles-zac-quartier-mairie/avis
http://participation.lacub.fr/concertation/projets-locaux/begles-zac-quartier-mairie/avis
http://participation.lacub.fr/concertation/projets-locaux/begles-zac-quartier-mairie/avis
http://participation.lacub.fr/concertation/projets-locaux/begles-zac-quartier-mairie/avis
http://participation.lacub.fr/concertation/projets-locaux/begles-zac-quartier-mairie/avis
http://participation.lacub.fr/concertation/projets-locaux/begles-zac-quartier-mairie/avis
http://participation.lacub.fr/concertation/projets-locaux/begles-zac-quartier-mairie/avis
http://participation.lacub.fr/concertation/projets-locaux/begles-zac-quartier-mairie/avis
http://participation.lacub.fr/concertation/projets-locaux/begles-zac-quartier-mairie/avis
http://participation.lacub.fr/concertation/projets-locaux/begles-zac-quartier-mairie/avis
http://participation.lacub.fr/concertation/projets-locaux/begles-zac-quartier-mairie/avis
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Très contrariés par les projets et notamment l’ECO QUARTIER DU LARTIGON qui dénature tota-
lement l’environnement. 
 
Essentiellement pavillonnaire nous perdons tous nos repères.  
 
Aucune concertation quant aux constructions en cours (notre déposition en mairie de Pessac du 7 
avril 2011). RAPPEL DE LA CONCLUSION : le PLAN DES EQUIPEMENTS PUBLICS 
D’INFRASTRUCTURE MONTRE UNE GRANDE INSUFFISANCE ET NECESSITE UNE RE-
VISION, TENANT COMPTE DE LA REALITE CONCRETE DANS UN "ECOQUARTIER" 
S’INSCRIVANT DANS LE DEVELOPPEMENT DURABLE.  
 
LA DERNIERE REUNION AVEC LES HABITANTS DES ALENTOURS (NON INVITES) SI 
CE N’EST UNE INFO TELEPHONIQUE DE DERNIERE MINUTE PAR NOS SOINS ; UN DE-
LAI D’INVITATION FORT COURT (un MAIL DU 25 JUIN POUR UNE REUNION LE 2 JUIL-
LET. LES PLANS RELATIFS A CETTE REUNION PUBLIQUE ONT ETE TRANSMIS PAR 
L’AMENAGEMENT URBAIN DE LA VILLE 2 H. AVANT LA REUNION ;  
 
IL RESSORT UN MECONTENTEMENT DE LA PART DES VOISINS IMMEDIATS QUI VA 
AU DELA DE LA MEFIANCE (SO du 5 juillet.) LES PROPOS QUE NOUS AVONS RECUEIL-
LIS : "rien ne concernait la vie au quotidien des riverains. C’est de l’intox, c’est déplacé les gens 
pour rien,".  
 
Le nom de la station tramway CAMPONAC MEDIATHEQUE ne correspond à rien.  
 
Les réserves formulées par le COMITE de QUARTIER Subsistent UN PARC RELAIS INDIS-
PENSABLE pour les usagers du tram.  
 
Aucune réponse na été apportée et aucune solution n’est envisagée quant au stationnement des vé-
hicules dans les rues à proximité. Le ratio d’une place et demie de parking en moyenne par logt est 
insuffisant. Il y a 2 à 3 voitures par ménage. Aujourd’hui il faut un moyen de déplacement pour 
aller travailler, le transport en commun n’est pas nécessairement à la dimension du besoin. 
 
Dans l’enquête publique relative à une révision simplifiée du PLU sur la commune et concernant 
"LIAISON CYCLABLE LE LONG DU LARTIGON" le commissaire enquêteur conclut à un avis 
favorable sur le projet de révision simplifiée du PLU relative à la liaison cyclable mais recommande 
toutefois que la dénomination LE LARTIGON soit retenue.  
 
L’hydronyme " le Lartigon" est à respecter avons nous écrit.  
 
Nous demandons une VRAIE REUNION DE CONCERTATION AVEC LES HABITANTS ; 
 
Avec mes salutations F. LAFON Présidente du Comité de quartier de Sardine 
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1. Plan de situation du PAE dans la communePESSA
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2. Plan du périmètre rapprochéPESSA
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Instauration du PAE en février 2010 pour une durée de 15 ans
Modification du PAE en novembre 2013 (adaptations mineures)

Objectifs du projet urbain :
Etablir un lien entre le centre ville et le quartier de Saige en proposant une programmation mixte le 
long du tram.
 Consolider l’aménagement du Parc Urbain.
 Produire une offre conséquente de logements variés afin de répondre aux objectifs du PLH:

➢ Environ 26 % logements locatifs sociaux (PLUS/PLAI).
➢ Environ 14 % logements en accession abordable.
➢ Environ 60 % logements en accession libre.

 Développer de l’offre en bureaux et services.
 Compléter le maillage de desserte locale par des liaisons douces et de voiries.
 Réaliser les équipements publics.

Mise en place d’une fiscalité propre pour financer les équipements publics, avec une participation 
des pétitionnaires modulée selon la nature des produits réalisés (de 25 à 48 €/m² SdP)
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3. Rappel des objectifs urbains
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 4. Programme des équipements publics

Sous Maîtrise d’Ouvrage Communautaire:

 Voirie de desserte Nord

 Espace public d’accompagnement de la 
station tramway Camponac-Médiathèque

 Cheminement doux le long du Serpent

 Voie nouvelle Sud

 Piste cyclable autour du stade

Sous Maîtrise d’Ouvrage Communale:

 Espace vert au Nord

 Cheminement doux le long du Lartigon

 Maison de quartier (réalisée)

 Parc Urbain

 Aménagement des abords du stade

 Contribution à l'extension du réseau 
électrique
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5. Concertation relative au programme des équipements publics
d’infrastructure.

Conformément à l’article L.300-2 du code 
de l’urbanisme et au regard du 
programme des équipements publics 
d’infrastructure sous maîtrise d’ouvrage 
communautaire, une concertation relative 
à ces équipements a été ouverte par 
délibération communautaire du 11 février 
2011.

Dans ce cadre, nous vous proposons la 
présentation du projet d'espace public 
d’accompagnement de la station de 
tramway Camponac-Médiathèque.
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6. Projet d'espace public d'accompagnement de la station de tramway
Camponac-Médiathèque

document provisoire, étude en cours
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6. Projet d'espace public d'accompagnement de la station de tramway
Camponac-Médiathèque

document provisoire, étude en cours
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7. Projet de cheminement doux le long du Lartigon
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7. Projet de cheminement doux le long du Lartigon






	1 Bilan de la concertation Pontet oct 2014
	2 contributions site internet
	3 Scan registre 2014-07
	4 CR réunion du 06-12-2012
	5 Compte-rendu réunion du 02-07-2014
	6 Présentation réunion publique 02-07-2014
	7 plans

